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Attendu qu’en vertu de ce régime d’emprunts le 
montant total des prix initiaux à l’émission des billets, 
en circulation à quelque moment que ce soit, ne doit pas 
excéder 12 000 000 000 $ en monnaie légale des États-
Unis d’Amérique;

Attendu qu’il y a lieu d’augmenter le montant total 
des prix initiaux de ces billets, en circulation à quelque 
moment que ce soit, y compris ceux émis sous l’autorité du 
décret numéro 1367-2003 du 17 décembre 2003, modifié 
par les décrets numéro 1310-2011 du 14 décembre 2011, 
numéro 1057-2012 du 14 novembre 2012 et numéro 447-
2014 du 21 mai 2014 à 15 000 000 000 $ en monnaie légale 
des États-Unis d’Amérique;

Attendu que ce régime d’emprunts établit notamment 
les limites des emprunts pouvant être effectués, dont la 
limite relative au taux de rendement que tout billet ne doit 
pas excéder lors de sa négociation;

Attendu qu’il y a lieu de retirer cette limite;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le décret numéro 1367-2003 du 17 décembre 
2003, modifié par les décrets numéro 1310-2011 du  
14 décembre 2011, numéro 1057-2012 du 14 novembre 
2012 et numéro 447-2014 du 21 mai 2014, soit modifié :

a) par le remplacement, dans le deuxième alinéa du 
dispositif, du nombre « 12 000 000 000 » par le nombre 
« 15 000 000 000 »;

b) par le retrait du troisième alinéa du dispositif;

c) par le remplacement, partout où ils se trouvent, des 
mots « et de la limite de rendement effectif de tout billet 
établis aux deuxième et troisième alinéas du dispositif » 
par les mots « établi au deuxième alinéa du dispositif »;

d) par le remplacement, dans le treizième alinéa du  
dispositif, de « , quatrième ou huitième » par « ou 
septième ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1183-2019, 27 novembre 2019
Concernant la modification du régime d’emprunts de 
billets à court terme du Québec sur le marché du papier 
commercial en Europe

Attendu que, par le décret numéro 1055-2012 du  
14 novembre 2012, modifié par le décret numéro 564-2016 
du 22 juin 2016, le gouvernement a autorisé un régime 
d’emprunts en vertu duquel le ministre des Finances est 
autorisé à emprunter par l’émission et la vente de billets 
à court terme du Québec dans le cadre d’une offre conti-
nuelle de ces billets en Europe;

Attendu que ce régime d’emprunts établit notamment 
les limites des emprunts pouvant être effectués, dont la 
limite relative au taux de rendement que tout billet ne doit 
pas excéder à la date de sa transaction;

Attendu qu’il y a lieu de retirer cette limite du  
septième alinéa du dispositif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le décret numéro 1055-2012 du 14 novembre 2012, 
modifié par le décret numéro 564-2016 du 22 juin 2016, 
soit modifié par le retrait, dans le septième alinéa du 
dispositif :

a) à la fin du paragraphe introductif, de « et des limites 
suivantes : »;

b) des paragraphes a et b.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1184-2019, 27 novembre 2019
Concernant la majoration du régime d’emprunts de 
billets à court terme du Québec dans le cadre d’une 
offre continuelle de ces billets au Canada

Attendu que, par le décret numéro 1239-2013 du  
27 novembre 2013, modifié par le décret numéro 565- 
2016 du 22 juin 2016, le gouvernement a autorisé un  
régime d’emprunts en vertu duquel le ministre des 
Finances est autorisé à emprunter par l’émission et la vente 
de billets à court terme du Québec dans le cadre d’une 
offre continuelle de ces billets au Canada;
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